ARRIVE
A l'arrivée le locataire devra donner ses documents d'identité, lire le règlement du camping et remplir la "Déclaration d'Arrivée", nécessaire pour l'enregistrement prevu par la législation italienne. 
La signature de ce document implique l'acceptation du règlement montré ci-dessus.
Accueil: 9 - 12 h / 16,30 – 20,30 h (01/05-01/09)


VISITEURS
Accueil des visiteurs de 9 h à 20,30 h. Les visiteurs sont priés de donner un document d'identité à l'entrée et s'ils restent plus qu'une heure, ils doivent paier à la caisse le prix d'entrée selon les tarifs du camping.

ATTRIBUTION LOGEMENTS
Le logement est attribué par la Direction, qui peut prendre en considération les demandes des locataires, selon la disponibilité du moment.
La reservation du logement ne garantit que le séjour sur les terrains disponibles à l'arrivée.
Chaque logement peut contenir seulement un équipage et l'équipment excédentaire (plus que 1 voiture + 1 tente, 1voiture + 1 caravane ou 1 autocaravane) est considéré imprévu donc calculé séparément.
Les locataires peuvent solder le compte au moment du départ, pendant l'horaire de ouverture du bureau.

MINEURS
Les mineurs sont admis seulement s'ils séjournent avec un adulte qui en sera responsable légalement.

LIMITE DE VITESSE
Pour la sécurité de votre vacance, nous vous rappelons que le limite de vitesse au sein du camping est de 5 km/h.

ENFANTS
Les locataires sont priés d'accompagner et surveiller toujours les enfants à la toilette, à la piscine, dans l'aire des jeux et sur la plage, et de respecter l'heure de silence.

ANIMAUX
Les animaux sont admis. 

POUR LE LOCATIONS
Le logement est a disposition des locataires de 16,30 h du premier jour et doit être rendu au plus tard à 10 h du dernier jour.
Arrivées retardées ou départs anticipés pour des raisons pas imputables à la Direction (damages, mauvais temps, maladies, renonciation, etc.) sont irremboursables.
Les logements ne peuvent pas être occupés par un nombre de personnes plus élevé que le prévu, autrement la reservation sera annulée sur le moment. Chaque personne supplémentaire paiera le tarif montré sur la liste des prix du camping, selon la periode de séjour (haute / basse saison).
Les habitations doivent être rendues au plus tard à 10 h du dernier jour propres et rangées, autrement le locataire sera obligé à payer 40 €. 
CONDITIONS DE RESERVATION
Les locataires sont priés de communiquer le nombre précis des personnes, enfants inclus. 
Tout changement doit être communiqué au bureau au plus tard 10 jours avant l'arrivée.
La reservation des emplacements ne sera effective qu'après acquittement d'un acompte de 50 €. 
L'acompte prévu pour les habitations est le 30% du prix du séjour. 
La direction se réserve le droit de reserver à d'autres locataires l'emplacement ou l'habitation rendues en avance.

RENONCE RESERVATION EMPLACEMENTS - LOCATIONS
Coût de l'annulation: 
- plus de 30 jours avant la date d'arrivée: 50 % de l'acompte
- entre 30 et 15 jours avant la date d'arrivée: 80 % de l'acompte
- moins de 15 jours avant la date d'arrivée: 100 %Tout séjour écourté n'est pas remboursé quel qu'en soit le motif et le locataire perd le droit d'occuper de nouveau l'habitation.

